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LE nouveau directeur gé-néral de l'Aéroport de Li-breville (ADL), DanielLefèbvre, a présenté der-nièrement à la presse lestravaux de modernisationde l’aéroport internationalLéon-Mba de Libreville en-trepris par sa structure. Ces travaux, entièrementréalisés par ADL, pour uncoût global de deux mil-liards de francs, s'étendent du 10 juillet au 12 août2017. Ils concernent no-tamment le renforcement de la piste d’atterrissaged'une couche de bitume de90 cm d'épaisseur et les ac- cotements. Y compris, lestravaux de modernisationdu parking du pavillon pré- sidentiel long de 300 mè-tres.  Dans un souci de précision,

le patron d'ADL a indiquéque "ces travaux sont né-
cessaires pour assurer la sé-
curité des aéronefs et des
passagers". M. Daniel Le-fèbvre a tenu, par ailleurs àrassurer les usagers del'aéroport internationalLéon-Mba que lesdits tra-vaux n'affecteront ni leshoraires ni le trafic. Soulignons qu'un contratde partenariat lie ADL àl’État gabonais pour unedurée de 30 ans pour lagestion de cet espace.Celui-ci court depuis 1988et prend fin en juin 2018.

La piste d'atterrissage opère sa mue
Travaux de réfection de l'aéroport international Léon-Mba

AEE
Libreville/Gabon

Le DG d'ADL, Daniel Lefèbvre, au cours de
sa conférence de presse.
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Les travailleurs à pied d'oeuvre.
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REUNI le 24 juillet dernier àBrazzaville (Congo), leConseil d'administration dela Banque de développe-ment des Etats de l’Afriquecentrale (BDEAC) a adoptéun nouveau plan straté-gique allant de 2017 à 2022.A l'issue des travaux, le nou-veau président de l’assem-blée générale de la BDEAC,le Tchadien ChristianGeorges Diguimbaye,  a in-

diqué que ''nous mettrons
tout en œuvre pour sauver ce
très bel outil de développe-
ment. Je pense qu’avec l’ap-
pui du personnel de la
BDEAC et de mes collègues
ministres des Finances de la
zone, on devra pouvoir arri-
ver à de bons résultats". Selon le communiqué de laBDEAC, la présidence tcha-dienne devra suivre lafeuille de route qui venaitd’être approuvée, dont lesfinancements des PME lo-cales et des projets intégra-teurs. L’assemblée générale des

actionnaires a égalementexaminé les comptes du 40eexercice social de la banquearrêtés au 31 décembre2016 et l’évolution des prin-cipaux indicateurs de ges-tion dont le produit netbancaire, qui est en aug-mentation de 12% depuisl’année dernière. Les dé-caissements au titre desprojets ont progressé, pours’établir à 148 milliards defrancs contre 55 milliardsen 2015. S’agissant de la politique demobilisation des res-sources, les actionnaires de

la banque se sont félicitésdes actions menées pourfaire adhérer des action-naires hors espace Cémac.Ainsi, la BDEAC et la Banquede développement de Chineont signé une convention deprêt  de 40 millions d’euros,soit 26 milliards de francs,destinés au financementdes PME de la zone Cémac. L’assemblée générale aaussi approuvé l’entrée duMaroc dans le capital de labanque, un engagement duMaroc visant à renforcer dela coopération sud-sud.

La BDEAC attire les capitaux étrangers 
Après l'Assemblée générale de la Banque de développement des Etats de l’Afrique centrale 

Willy NDONG
Libreville/Gabon 

La BDEAC a validé à Brazzaville le nouveau 
plan stratégique 2017-2022.
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Propos recueillis par F.A.
Libreville/Gabon

Depuis l'annonce de la formation professionnelle des
conducteurs de véhicules affectés au transport public rou-
tier de personnes ou de marchandises, en février dernier,
par le ministère des Transports, certains syndicats ont mar-
qué leur refus de cette décision. D'autres pensent que tous
les contours n'ont pas été suffisamment examinés pour
parler de formation. Le président du Syndicat des trans-
porteurs terrestres et connexes du Gabon (STTCG) nous
éclaire sur sa position.

l'union. Le ministère des Transports a décidé de
professionnaliser le métier de transporteur en orga-
nisant la formation des chauffeurs de véhicules affec-
tés au transport public routier de personnes ou de
marchandises. Au sortir de celle-ci, des cartes profes-
sionnelles de transporteurs ainsi que le Certificat d'ap-
titude professionnelle (Cap) seront délivrés aux
participants. Qu'en pensez-vous ?

Albert Bernard Bongo Essono : Pour nous, ces deux do-cuments sont la bienvenue car, ce sont des dispositionsqui datent, pour rappel, d'une ordonnance de 1969 etd'un décret de 2000 qui font obligation d'avoir une cartede taximan pour la profession de taxi. Le décret de 2004complète celui de 2000 qui fait obligation d'une forma-tion pour avoir un Certificat d'aptitude professionnelle(Cap).
Pourtant, le Syndicat libre des transporteurs terres-
tres au Gabon (Syltteg) pense que cette formation est
une forme d'arnaque... Concrètement, cela va se pas-
ser comment ?- Le ministère a mis à disposition un processus avec undossier à fournir. Les transporteurs devront déposer lesdossiers auprès du groupe scientifique et polytechniquedu Gabon représenté par son cabinet d’expertise logis-tique Ba'bjinn Consulting ou auprès d'une entreprise diteInspection consulting service (ICS) qui sont les deux opé-rateurs agréés pour organiser la formation. Bien évi-

demment, il y a des frais à débourser. Pour les taximen, laformation initiale et recyclage s'élève à 115 mille francs.Cela va générer près de 1,150 milliard de francs à l'Etattous les deux ans (période de validité de la carte profes-sionnelle de transporteur), allant sur la base de 10 millepersonnes dans le transport urbain, péri-urbain et inter-urbain dans la commune de l’Estuaire. C'est pourquoinous invitons les partenaires sociaux à avoir une lisibi-lité par rapport à l’activité. Car, ces flux financiers qui de-vraient représenter une vraie manne, en termes deredevances pour l’Etat gabonais, ne doivent pas atterrirdans les poches de certains individus mais plutôt renfor-cer les caisses de l’Etat au moment où il en a besoin.Pour la catégorie professionnelle de transport des per-sonnes ou de marchandises poids léger, la formation ini-tiale et de recyclage devra leur coûter 180 000 francs etpour le transport de personnes ou de marchandise poidslourd, la formation est à 280 000 francs. Les frais de la

carte sont fixés à 15 000 et les frais des examens à 35 000francs pour toutes les catégories. Maintenant, pour ceuxqui pensent que cette formation est une arnaque, j'aienvie de leur demander s'il y a arnaque lorsqu'il y a mortd'hommes dans les accidents de la circulation. Parlerd'arnaque, c'est faire injure au Syltteg qui est un syndi-cat de la République et qui a pris cette décision. Dans lemonde entier, aucun opérateur économique ne dicte leslois. Pour la protection de ses citoyens, il revient à l'Etatde décider.
Sur quoi va porter concrètement la formation ?- Il faut que certains comprennent qu'il ne suffit pas desavoir déplacer un véhicule pour être un transporteur. Ily a des frères étrangers qui ont des permis de conduiremais qui ne savent pas traiter la clientèle.  Donc, il y a unensemble d’éléments de communication qui sont néces-saires pour pouvoir compléter la formation de ceux-là quiont déjà des permis de conduire. Ce sont là deux fonc-tions complètement différentes car, un transporteur doitsavoir communiquer. Il y en a qui ne savent pas parlerfrançais mais qui s’improvisent dans le transport, c’estune incongruité.
La carte professionnelle doit être renouvelée tous les
deux ans. Ce qui signifie que les transporteurs devront
débourser ces montants de formation tous les deux
ans. Ne pensez-vous pas que cela pourrait entraîner
l'augmentation du coût du transport et le saucisson-
nage des trajets ?- Il n'y a pas de raison que le besoin de professionnalisa-tion entraîne l'augmentation du coût du transport. Car,la vie humaine n'a pas de coût. La question de la profes-sionnalisation qui induit la carte de taximan et le Cap sontsubordonnés à la maîtrise de la fonction pour réduire letaux d'accident dans le pays. En plus, il revient à l'Etat ga-bonais d'être ferme sur le barème des prix. C'est l'Etat quifixe les prix. Si l'Etat est laxiste comme dans le cas despermis G avec le syndicat des forestiers qui s'agite alorsqu'il y a des conducteurs d'engins qui n'ont pas le permiscorrespondant, il revient à l'Etat de donner les moyensaux inspections provinciales pour faire le contrôle dansles forêts. C'est la même chose avec les taximen.

... Albert Bernard Bongo Essono : « Il n'y a pas de raison que le besoin de
professionnalisation entraîne l'augmentation du coût du transport »�

Interview du président du Syndicat des transports terrestres et connexes du Gabon (STTCG)...

Le Président du Syndicat des transports terrestres 
et connexes du Gabon (STTCG), Albert Bernard

Bongo Esson.
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